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Qu’est que la Maison des adolescents ?  
Les Maisons des adolescents (MDA) sont en France des structures d'accueil et de soins 
destinées aux adolescents, qui se développent depuis la Conférence sur la famille de 
2004. Les MDA accueillent les 11- 25 ans ainsi que leurs 
familles pour apporter une réponse aux souffrances 
liées à l’adolescence (décrochage scolaire, questionnement 
lié à la sexualité, aux addictions...). 
Les MDA s’adressent aussi aux professionnels. Elles les 
accueillent et les réunissent pour échanger sur des 
situations individuelles. En�n, de manière plus globale, 
les MDA peuvent contribuer à sensibiliser les professionnels 
sur les problématiques de l'adolescence. 
 
Si l’on peut résumer le rôle des MDA, l’on pourrait voir 
ce lieu comme un guichet unique. Elle va permettre de 
réunir en un seul et même lieu   les diverses compétences, 
facilitant également le passage de relais et l’accom-
pagnement vers d’autres structures si besoin. L’importance 
de mettre en œuvre un parcours d’accompagnement 
a�n d’éviter de « perdre « le public est une priorité 
collective. 

UNE MAISON DES ADOLESCENTS OUVRE SES PORTES EN PAYS AJACCIEN. A 
L’ORIGINE DE CE LIEU RESSOURCE, LA CAPA AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE 
L’ARS CORSE, A DÉCIDÉ, DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE 
TERRITORIALE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE DU PAYS 
AJACCIEN, D’INTÉGRER EN TANT QUE MEMBRE FONDATEUR LA MAISON DES 
ADOLESCENTS. ELLE A POUR VOCATION À ÊTRE UN LIEU D’ACCUEIL, D’ÉCOUTE, 
D’INFORMATION, DE PRISE EN CHARGE, D’ACCOMPAGNEMENT ET D’ORIENTATION, 
DÉDIÉ AUX JEUNES, AUX FAMILLES ET AUX PROFESSIONNELS QUI LES ENTOURENT. 
UNE ÉQUIPE PLURIPROFESSIONNELLE ET PLURI INSTITUTIONNELLE COMPOSÉE 
DE LIBÉRAUX, PERMETTRA DE RÉPONDRE AUX DIVERSES PROBLÉMATIQUES 
QUI TOUCHENT AUX ADOLESCENTS (ÉDUCATION, ACCÈS AUX DROITS, SOCIAL, 
SANTÉ ET SANTÉ MENTALE, INSERTION, SANTÉ SEXUELLE, ADDICTION ETC.).  
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Ainsi, chaque année, 
90 000 jeunes et 
familles sont 
accompagnés par le 
réseau des MDA. Cela 
représente 750 
situations par an et 
par MDA en moyenne. 
Les motifs de venues 
en MDA sont variés, la 
santé mentale (mal 
être, anxiété, etc.) la 
vie scolaire et 
professionnelle, les 
violences et conflits 
intrafamiliaux qui font 
le plus souvent l’objet 
d’une venue à la MDA. 



En effet, lorsque l’adolescent pousse les portes de la MDA, grâce à une équipe pluridis-
ciplinaire, il peut être pris en charge rapidement et ce malgré les problématiques.   
  
Le mal être des jeunes en Pays Ajaccien  
Aujourd’hui, sur le territoire de la CAPA, les problématiques touchant la jeunesse sont 
variées mais induisent le constat suivant : un mal être général des adolescents.  
Les professionnels de santé se voient confrontés à des cas de « phobie scolaire » de 
grande démotivation, des situations complexes, (addiction, identité, genre). Telles sont 
donc les problématiques que vivent les jeunes et qu’il est important d’accompagner. 
 
Une MDA qui a vocation à aller aux devants des publics en Corse  
Dans un premier temps, la Maison des Adolescents va ouvrir ses portes sur le territoire 
de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien : territoire où se concentre la 
plus grande partie de la population, et bien sûr des établissements scolaires. En outre 
pour couvrir un plus vaste spectre, seront d’ores et déjà organisés, dès l’ouverture de 
la MDA une permanence téléphonique et de rendez-vous en Visio avec les professionnels 
de santé a�n de la rendre accessible à l’ensemble du territoire  
Dans un second temps et progressivement, la MDA va élargir son territoire d’action et 
créer des antennes. En effet, il s’agit à moyen terme de permettre la prise en charge 
des jeunes habitants sur les territoires les plus éloignés.  
 
Un lieu soutenu et initié par la CAPA et l’ARS 
Corse 
A l’origine de ce lieu ressource, la CAPA avec le 
soutien �nancier de l’ARS Corse (268 000 € annuel), 
a décidé, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance du Pays Ajaccien, d’intégrer en 
tant que membre fondateur la Maison des Adolescents.  
Outre la CAPA, les membres fondateurs de la MDA 
sont le l’Education Nationale, la Collectivité de Corse, 
l’Assurance Maladie de Corse-du-Sud, la MSA, la 
FALEP, la Mission locale et la Direction Départementale 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse.  
 

Le Chiffre 

17 633  
enfants de moins de  

18 ans résident en Pays 

Ajaccien soit 20% de  

la population.  

Le nombre 

d’adolescents ne cesse 

d’augmenter : + 20% 

entre 2013 et 2019.
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